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EXPOSE SU&NCT DU SECRETAIRE GENEFAC SUR LES OUESTIONS DONT EST SA’SI 
LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST LFUR EXAMEN 

Additif 

Conformément & l’article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, ie Secrétaire qén&al présente l’exposé succinct suivant. 

La liste complète des questions dont le Conseil de sécurité est saisi fiaure 
dans les documents S/19420, daté du 11 janvier 1908 et S/19420,‘Add.7, daté du 
25 février 1988. 

Au coura de la semaine aui s’est terminée le 5 mars 1988, le Conseil de 
s6curité a examiné la auestion suivante : 

puestio.1 de l’Afrique du Sud (voir S/l2269/Add.12, S/12269/hdd.13, 
S/12269/Add.43, S/12269/Add.44, !3/12269/Add.49, S/12520/Add.4, S/13033/Add.13, 
S/13033/Add.37, S/13737/Add.23, s/13737/Add.50, S/14326/Add.5, S/14326/Add.34, 
S/14326/Add.50, S/14840/Add.14, S/14840/Add.38, S/14840/Add.49, 
S/15560/Add.23, S/16270/Add.l, S/16270/Add.32, Si162701Add.42, S/16270/Add.49, 
S/1688O/Add.9, S/l6880/Add.10, S/1688O/Add.29, !3/16880/Add.33, S/17725/Add.23, 
Wl77251Add.47 et 6/18570/Add.7) 

Dans une lettre datée du 2 mars 1988, adressée au Président du Conseil de 
sécurité (S/19567), le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente de la 
Sierra Leone auprès de l’Organisation des Nations Unies, en sa qualité de prdsident 
du Grouw des Etats africains pour le mois de mars 1988, a demandé crue le Conseil 
de sécuritd se réunisse d’urgence pour examiner la question de l’Afrique du Sud. 

Dans une lettre datée du 2 mars 1988, adressée au Président du Conseil de 
sécurité lS/19568), le Représentant permanent de la Zambie a demandé que le Conseil 
de S&urit& se réunisse d’urgence pour examiner la question intitulée “Ouestion de 
l*nfr4n*ra A,. C*d" - .---e-&-m .a- e-M . 

Comme suite aux demandes susmentionnées, le Conseil ie nécurito a reoris 
l’examen de la auestion à sa 2793e séance, le 3 mars 1988, et l’a pourcuivi a sa 
3794e séance, le 4 mars 1988, 
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Au cours de ces séances, le Président, avec Z’ansentiment du Conseil, a 
invité, sur leur demande, les rewésentants de I’Afrioue du Sud, de la Dulqarie, du 
Guyana, de la Sierra Leone et de la Tunisie à participer au débat sans droit de 
vote. 

Comme suite à la demande datée du 3 mars 1988, émanant du Président du Comité 
spécial contre l’apartheid, le Président, avec l’assentiment du Conseil, a adressé, 
à la 2793e séance, une invitation au Président de ce comité en vertu de 
l’article 39 du rèqlement intérieur provisoire du Conseil. 

A la même séance, comme suite aux demandes formulées par les représentants de 
l’Algérie, du Sénégal et de la Zambie dans trois lettres datées du 2 mars 1988 
(S/19569, S/19570 et S/19571), le Conseil de sécurité a adressé des invitations à 

M. Neo Mnumzana, à M. Lesaoana Makhanda et à M. Helmut Anuula en vertu de 
l’article 39 de son rèqlement intérieur provisoire. 

Comne suite à la demande datée du 3 mars 1988, émanant du Président par 
intérim du Comité spécial charqé d’étudier la situation en ce qui concerne 
l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, le Président , avec l’assentiment du Conseil, a adressé, à la 
2794e sQance, une invitation au Président par intérim de ce comité en vertu de 
l’article 39 du règlement intérieur orovisoire du Conseil. 


